Réunion du Conseil Municipal

Jeudi 4 octobre 2007 - 20h30

Sous la présidence de M Jean GRESSARD, Maire

Tous les conseillers municipaux sont présents, à l’exception de Jean DEGUEURCE et Maurice JOBLOT, excusé.

Le Procès verbal de la dernière réunion est adopté à l’unanimité. 

Le Conseil procède à l’étude des questions portées à l’ordre du jour :

Déménagement de la Mairie et point sur l’avancement des travaux de rénovation 
En préambule, le Maire remercie tous les conseillers qui ont participés activement au déménagement de la Mairie et à son installation provisoire dans l’ancienne cantine.

La vente de l’ancien mobilier scolaire a rapporté 336 €

Les anciens radiateurs ont été récupérés et vendus au prix de la ferraille pour un montant de 270  €.

La  chaudière du chauffage central installée en 2002 et payée par moitié par Le SIVOS St Exupéry sera également mise en vente (2 000 € négociable). La commune de Saint Boil qui a un projet pour remplacer la chaudière de la Mairie serait éventuellement intéressée.

Les archives ont été triées et répertoriées par Jean Bouveret.

Le projet de récupération des eaux de pluies dans l’ancienne cuve à fuel à été abandonné : trop compliqué et au dire de Monsieur Moreau, entreprise de plomberie, odeurs persistantes de gasoil malgré le rinçage et le dégazage. La cuve en l’état a été rétrocédée à Monsieur Dury pour réaliser le stockage des résidus de lavage de sa machine à vendanger. En contrepartie, ce dernier se charge d’effectuer à ses frais le transport, le dégazage (environ 600 €) et fera un don au CCAS.

Le planning des travaux est respecté. L’échafaudage et la grue pour la réalisation  des façades et de la toiture seront installés semaine 41.
Une réunion de chantier a lieu tout les mardi à 14H00. Les conseillers qui souhaitent y participer sont les bienvenus.

Urbanisme >>> Carte Communale.
Le bureau d’études Berthet – Liogier – Calfuty présentera aux membres de la commission Carte Communale la première phase de son étude (état des lieux) le mercredi 17 octobre 2007. Le Maire informe les conseillers de la demande de Mr Pascal Bernard pour un Permis de Construire afin de réaliser un bâtiment à usage agricole aux Filletières en bordure de la Voie Communale N° 6.

Modifications des statuts de la Communauté de Communes de la Côte Chalonnaise
Dans le cadre de la clarification au niveau nationale des compétences exercées d’une part par les Communes et d’autre part par les Communautés de Communes, la CCSCC a souhaité apporter les précisions suivantes à ses statuts :

	
	Texte en vigueur
	Nouveau texte proposé

	1
	« aides à l’installation de la téléalarme auprès des personnes âgées ou malades »
	« aides à l’abonnement à la téléalarme auprès des personnes âgées, selon les critères définis par le Conseil Communautaire »

	2
	« Création et gestion de services sociaux en faveur de l’enfance et de la petite enfance : du multi-accueil de la petite enfance de Granges et des centres de loisirs sans hébergement »
	« création et gestion de services sociaux en faveur de l’enfance et de la petite enfance dont les multi-accueils et les centres de loisirs sans hébergement, à l’exception des garderies périscolaires »

	3
	« création, entretien et gestion de nouveaux équipements sportifs »
	« création, entretien et gestion des terrains de proximité et des nouveaux équipements sportifs »


Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve les nouveaux textes des statuts de la CCSCC

Précision : Pour bénéficier de l’aide à la téléalarme il faut remplir les 3 conditions suivantes : 1) avoir 70ans et plus ; 2) vivre seul(e) ; 3) ne pas bénéficier de l’APA qui apporte déjà cette aide.

Eclairage public

A notre demande, le SYDEL (Syndicat d’électrification ) nous a transmis un devis pour la création d’un point lumineux à l’extrémité de l’extension réalisée dernièrement pour les constructions de Messieurs Moreau et Cadot  au Thil.

Compte tenu du montant : 1 777,79 € HT et de la suppression des subventions accordées auparavant par le SYDEL le Conseil Municipal décide de ne pas réaliser les travaux dans l’immédiat. La Carte Communale en cours définira à terme l’évolution des réseaux dans leur ensemble.

Modification des statuts du SYDEL de Saône et Loire

Le Maire et Hubert Dury, tout deux délégués du Syndicat Primaire, informent le Conseil Municipal des réformes importantes misent en œuvre actuellement par le SYDEL à la demande de Mme la Préfète de Saône et Loire:

· Suppression des 11 syndicats primaires et remplacement par des comités territoriaux.
· Suppression du SMERAT, organisme chargé de la gestion des taxes versées par France Télécom  et des subventions du C.G de SetL allouées pour l’enfouissement des lignes téléphoniques et reprise de cette activités par le SYDESL.

Les textes définitifs de la délibération ne nous étant pas parvenu dans les délais annoncés, la délibération pour entériner ces décisions devra être prise au cours de la prochaine réunion.

Demande de prêt de la Salle des fêtes pour des stages de formation de percussion et/ou danse africaines

Le Maire donne lecture d’un courrier de M Didier Billet professeur de musique qui réside au Thil. Ce dernier souhaiterait bénéficier de la salle des fêtes pour organiser des stages de percussions et danses  africaines pour des enfants et adultes qui demeurent dans la région.

Après débat le Conseil Municipal décide à l’unanimité de louer la salle à titre gracieux (hors frais d’énergies) 3 ou 4 fois dans l’année comme souhaité par ce dernier pour une période d’un an renouvelable. Pour ne pas diminuer le nombre des locations actuelles, une ou deux journées seront accordé le week-end  pendant la « saison morte » (janvier et février) et les autres jours en semaine par exemple pendant les vacances scolaires sauf  le lundi et  le vendredi.

La remise en place des tables et chaises et le ménage reste à la charge de Monsieur Billet. Monsieur le Maire rencontrera ce dernier avec Josette Descombes le régisseur de la salle pour établir un programme et voir comment limiter des éventuelles nuisances sonores.

Réactualisation de la redevance assainissement pour 2008
Comme chaque année la SAUR, qui est chargée de prélever la redevance assainissement pour le compte de la commune, nous questionne pour savoir si nous souhaitons relever son montant. A ce jour la redevance nous permet de rembourser les emprunts et de disposer d’une réserve pour les travaux de réparation et d’entretien.
 
Il faut avoir cependant à l’esprit les travaux qui seront à réaliser dans les années à venir : la construction de « pièges à lentilles » pour palier aux disfonctionnements actuels sur les bassins du Thil et des Filletières ; la création d’un réseau d’assainissement collectif au Bourg et le traitement des eaux usées ; le curage de la lagune des Filletières ; le vieillissement du réseau des Filletières ; la réalisation d’éventuelles extensions de réseau dans le cadre de la Carte Communale.
Un autre facteur devra également être pris en compte : la diminution des consommations ! Ce qui est très  bien pour l’environnement ne l’est pas tout autant pour nos recettes ! ?

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de maintenir le montant l’abonnement annuel et le forfait au m3 consommé pour 2008 au même tarif qu’en 2007.

Qualité de l’eau potable et du fonctionnement de l’assainissement collectif

Le Maire présente et commente le rapport annuel 2006 sur le prix et la qualité du service de l’eau potable géré par le Syndicat du Sud Ouest de Chalon et le rapport du Service d’Assistance à l’Assainissement du Conseil Général de Saône et Loire pour des contrôles  réalisés deux fois par an sur nos deux lagunages.

La documentation complète est à la disposition des Conseillers et des habitants de la commune en Mairie

Permis de Construire

A compter du 1er octobre 2007 la procédure de réception des demandes en mairie, le mode d’envoi des imprimés à la Direction Départemental de l’Equipement et les délais d’instruction sont profondément remaniés. Tous les imprimés  et le nombre d’exemplaires à transmettre sont également profondément modifiés.

La commune étant sous le Régime National de l’Urbanisme les dossiers sont toujours instruit par la DDE il n’y a pas de délibération à prendre n’y de convention à signer avec cette dernière.

Questions diverses

Fond départemental de soutien des projets communaux 2008

Au cours de la réunion qui c’est déroulé le 25 septembre et en accord avec tous les Maires ou représentants du canton de Buxy, les 351 764 € alloués par le Conseil Général de Saône et Loire ont été attribués pour moitié à 3 projets structurants : restaurant scolaire de Bissey sous Cruchaud : 58 920 € ; Atelier municipal de St Hélène : 50 126 € ; Construction d’une classe à Messey : 66 835 €.

L’autre moitié, 175 882 € à été répartie entre les 24 autres communes au prorata du nombre de Km de Voies Communales soit pour la commune de Chenôves 7 424.62 €. Cette subvention représente 60% d’un montant total HT de travaux ou achat de matériel de 12 374  €. Le choix : voirie, bâtiments, achat de matériel . . . ., se fera à la prochaine Réunion de Conseil.

Divagation des chiens
Un Conseiller Municipal fait part des problèmes causés par la divagation des chiens sur le territoire de la commune : poubelles renversées et/ou éventrées et, plus grave, le risque d’accident avec un véhicule à deux roues.

Le Maire rappelle à tous les possesseurs d’animaux de compagnie :

· que ceux ci doivent être maintenus fermés sur leur propriété et ne doivent en aucun cas circuler sur les voies publiques sauf tenu en laisse.

· qu’ils engagent fortement leur responsabilité en cas d’accident avec un tiers .

Tour de France 

Le Maire félicite et remercie toutes les personnes qui se sont mobilisées pendant de nombreuses semaines pour la décoration de la traversée des Filletières lors de la journée du 13 juillet 2007. Nous avons été élue la commune la mieux décorée lors de cette étape reliant Semur en Auxois à Bourg en Bresse et nous sauront courant octobre si nous sommes retenus parmi les 6 communes primées par l’organisation du Tour de France.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 23h30
